
1

CALVADOS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°14-2020-165

PUBLIÉ LE 10 NOVEMBRE 2020



Sommaire

Direction départementale des territoires et de la mer du Calvados
14-2020-11-02-005 - Arrêté préfectoral du 2 novembre 2020 prescrivant l'ouverture de

l'enquête publique préalable à la déclaration de projet relative à la création de la zone

d'aménagement concerté (ZAC) de la Fossette et à la mise en compatibilité du plan local

d'urbanisme (PLU) de la commune de DOUVRES-LA-DELIVRANDE (14228) (8 pages) Page 3

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l'emploi

14-2020-11-09-001 - Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant abrogation de

déclaration d'un organisme de services à la personne - OSP-GUENDJIAN Serge -F2@C

-SAP847555497  (1 page) Page 12

14-2020-11-09-006 - Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant récépissé d'un

organisme de services à la personne-OSP- LES SERVICES DE CHRISTOPHE -

SAP889613014  (2 pages) Page 14

14-2020-11-09-002 - Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant récépissé de

déclaration d'un organisme de services à la personne -OSP-HAMELIN

ARNAUD-SAP888245040 (2 pages) Page 17

14-2020-11-09-005 - Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant récépissé de

déclaration d'un organisme de services à la personne -OSP-MEKDACHI

WAEL-SAP794075317  (2 pages) Page 20

14-2020-11-09-003 - Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant récépissé de

déclaration d'un organisme de services à la personne- OSP-LIOTIER CHRISTOPHE

-SAP890225444 (2 pages) Page 23

14-2020-11-09-004 - Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant récépissé de

déclaration d'un organisme de services à la personne-OSP- VIOT EMMANUELLE

-SAP890053937 (2 pages) Page 26

Préfecture du Calvados
14-2020-11-09-007 - Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 fixant la composition de la

commission de conciliation en matière d'urbanisme (2 pages) Page 29

14-2020-10-20-007 - Arrêté préfectoral instituant le comité local de cohésion territoriale

dans le Calvados (2 pages) Page 32

Sous-préfecture de Lisieux
14-2020-11-06-002 - Arrêté préfectoral constatant la dissolution du SIAEP Fontaine

Ménage (2 pages) Page 35

2



Direction départementale des territoires et de la mer du

Calvados

14-2020-11-02-005

Arrêté préfectoral du 2 novembre 2020 prescrivant

l'ouverture de l'enquête publique préalable à la déclaration

de projet relative à la création de la zone d'aménagement

concerté (ZAC) de la Fossette et à la mise en compatibilité

du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de

DOUVRES-LA-DELIVRANDE (14228)
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi

14-2020-11-09-001

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant abrogation

de déclaration d'un organisme de services à la personne -

OSP-GUENDJIAN Serge -F2@C -SAP847555497 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte) 
Unité départementale du Calvados - 3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 HEROUVILLE SAINT CLAIR Cedex 

Standard : 02 31 47 74 00 - http://travail-emploi.gouv.fr 

Direction Régionale  
des Entreprises, de la Concurrence,  
de la Consommation, du Travail  
et de l’Emploi de Normandie 

 
Unité départementale du Calvados 
3 place Saint Clair 
BP30004 
14201 Hérouville-Saint-Clair Cedex  

 
Services à la personne 
 

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020  
portant abrogation de déclaration d’un organisme 

 de services à la personne 
 

Numéro de déclaration concerné° SAP/847555497 
 

Le Préfet du Calvados 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 
VU la demande écrite en date du 9 novembre 2020 de l’entreprise individuelle F2@C, de 
renoncer d’être organisme de services à la personne à compter de  ce jour, le 9 novembre 
2020, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 29 octobre 2020, portant récépissé de déclaration d’un organisme 
de services à la personne enregistré sous le N° SAP/847555497, délivré  à  l’entreprise 
individuelle F2@C, gérée par Monsieur GUENDJIAN Serge, dont le siège social est situé – 703 
boulevard de la Paix à HEROUVILLE SAINT CLAIR (14200), numéro SIREN 847 555 497,  
 
Considérant la demande écrite de Monsieur GUENDJIAN Serge, renonçant à l’activité des 
services à la personne de ladite entreprise individuelle F2@C, en date du 9 novembre 2020, 
 
SUR PROPOSITION de la Directrice de l’Unité départementale du Calvados de la Direccte de 
Normandie, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : La déclaration de services à la personne N°SAP/847555497 délivrée à l’entreprise  
individuelle F2@C est abrogée à compter du 9 novembre 2020. Les divers avantages liés à la 
déclaration sont supprimés. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Calvados.  
 
Fait à Hérouville Saint Clair, le 9 novembre 2020 
 

 

 

P/ le Préfet du Calvados et par subdélégation 

 
 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté, 

- hiérarchique auprès du Ministère de l’Economie, des Finances et de la relance -Direction Générale des Entreprises (DGE) - Mission des services à la 

Personne (MISAP) - Télédoc 315 - 6 rue Louise Weiss 75 703 PARIS Cedex 13 

- contentieux auprès du tribunal administratif – 3, rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 CAEN Cedex 4 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application : télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr 
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14-2020-11-09-006
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d'un organisme de services à la personne-OSP- LES

SERVICES DE CHRISTOPHE - SAP889613014 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte) 
Unité départementale du Calvados - 3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 HEROUVILLE SAINT CLAIR Cedex 

Standard : 02 31 47 74 00 - http://travail-emploi.gouv.fr 

Direction Régionale  
des Entreprises, de la Concurrence,  
de la Consommation, du Travail  
et de l’Emploi de Normandie 

 
Unité départementale du Calvados 
3 place Saint Clair 
BP30004 
14201 Hérouville-Saint-Clair Cedex  

 
Services à la personne 
 
 

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020  
portant récépissé de déclaration d’un organisme 

 de services à la personne 
 enregistré sous le n° SAP/889613014 

et formulé conformément 
à l’article L.7232-1-1 du code du travail 

 

 
Le Préfet du Calvados 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 
VU la demande de déclaration d’activités complète le 13 octobre 2020 concernant les services 
à la personne présentée par Monsieur CHAUMONT Christophe, pour le compte de 
l’entreprise individuelle à responsabilité limitée (EIRL), dont le nom commercial est  
LES SERVICES DE CHRISTOPHE, dont le siège social et l’établissement principal sont situés, 15 
rue Savorgnan de Brazza – CAEN (14000), numéro SIREN 889613014 
 
VU les articles L.7231-1 L.7233-2, R.7232-1 à R.7232-22, D. 7231-1 et D7233-1 à D.7233-5 du 
code du travail,  
 
SUR PROPOSITION de la Directrice de l’Unité départementale du Calvados de la Direccte de 
Normandie, 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 : l’entreprise individuelle à responsabilité limitée (EIRL), dont le nom commercial 
est LES SERVICES DE CHRISTOPHE, est déclarée pour la fourniture de services à la personne en 
mode prestataire. 
 
ARTICLE 2 : Le numéro de déclaration attribué est : SAP/889613014 
 
ARTICLE 3 : l’entreprise individuelle à responsabilité limitée (EIRL), dont le nom commercial 
est Les SERVICES DE CHRISTOPHE, a déclaré effectuer les activités suivantes à l’exclusion de 
toute autre : 
 
- Petits travaux de jardinage 
- Les travaux de petit bricolage  
  
ARTICLE 4 : l’activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif, 
ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
ARTICLE 5 : Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées 
devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité départementale du 
Calvados qui modifiera le récépissé initial. 
 
ARTICLE 6 : La présente déclaration qui prend effet à compter du 13 octobre 2020 est valable 
pour une durée illimitée dans le temps (articles L. 7232-1-1 à L. 7232-8 et articles R7232-16 à 
R 7232-22 du code du travail).  
 
ARTICLE 7 : L’organisme déclaré doit produire un tableau et bilan statistique annuel de 
l’activité exercée et les états trimestriels de l’année en cours, sous peine de retrait de la 
déclaration. 
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ARTICLE 8 : Le récépissé de déclaration de l’entreprise individuelle à responsabilité limitée 
(EIRL), dont le nom commercial est LES SERVICES DE CHRISTOPHE en qualité d’organisme de 
services à la personne peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux 
articles R 7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Calvados. 
 
 
 
Fait à Hérouville Saint Clair, le 9 novembre 2020 
 
 
 

 
P/ le Préfet du Calvados et par subdélégation 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté, 

- hiérarchique auprès du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Relance -Direction Générale des Entreprises (DGE) - Mission des services 

 à la Personne (MISAP) - Télédoc 315 - 6 rue Louise Weiss 75 703 PARIS Cedex 13 

- contentieux auprès du tribunal administratif – 3, rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 CAEN Cedex 4 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application : télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi

14-2020-11-09-002

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne

-OSP-HAMELIN ARNAUD-SAP888245040
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Unité départementale du Calvados - 3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 HEROUVILLE SAINT CLAIR Cedex 

Standard : 02 31 47 74 00 - http://travail-emploi.gouv.fr 

Direction Régionale  
des Entreprises, de la Concurrence,  
de la Consommation, du Travail  
et de l’Emploi de Normandie 

 
Unité départementale du Calvados 
3 place Saint Clair 
BP30004 
14201 Hérouville-Saint-Clair Cedex  

 
Services à la personne 
 
 

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020  
portant récépissé de déclaration d’un organisme 

 de services à la personne 
 enregistré sous le n° SAP/888245040 

et formulé conformément 
à l’article L.7232-1-1 du code du travail 

 

 
Le Préfet du Calvados 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 
VU la demande de déclaration d’activités complète le 6 novembre 2020 concernant les 
services à la personne présentée par Monsieur HAMELIN Arnaud pour le compte de 
l’entreprise individuelle HAMELIN ARNAUD, dont le siège social et l’établissement principal 
sont situés, 3 rue de la Faucterie - AUNAY SUR ODON – LES MONTS D’AUNAY (14260), numéro 
SIREN 888245040 
 
VU les articles L.7231-1 L.7233-2, R.7232-1 à R.7232-22, D. 7231-1 et D7233-1 à D.7233-5 du 
code du travail,  
 
SUR PROPOSITION de la Directrice de l’Unité départementale du Calvados de la Direccte de 
Normandie, 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 : l’entreprise individuelle HAMELIN ARNAUD, est déclarée pour la fourniture de 
services à la personne en mode prestataire. 
 
ARTICLE 2 : Le numéro de déclaration attribué est : SAP/888245040 
ARTICLE 3 : l’entreprise individuelle HAMELIN ARNAUD, a déclaré effectuer les activités 
suivantes à l’exclusion de toute autre : 
 
- Les petits travaux de jardinage 
- Les travaux de petit bricolage  
  
ARTICLE 4 : l’activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif, 
ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
ARTICLE 5 : Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées 
devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité départementale du 
Calvados qui modifiera le récépissé initial. 
 
ARTICLE 6 : La présente déclaration qui prend effet à compter du 6 novembre 2020 est 
valable pour une durée illimitée dans le temps (articles L. 7232-1-1 à L. 7232-8 et articles 
R7232-16 à R 7232-22 du code du travail).  
 
ARTICLE 7 : L’organisme déclaré doit produire un tableau et bilan statistique annuel de 
l’activité exercée et les états trimestriels de l’année en cours, sous peine de retrait de la 
déclaration. 
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ARTICLE 8 : Le récépissé de déclaration de l’entreprise individuelle HAMELIN ARNAUD, en 
qualité d’organisme de services à la personne peut être retiré à la structure dans les 
conditions fixées aux articles R 7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Calvados. 
 
 
 
Fait à Hérouville Saint Clair, le 9 novembre 2020 
 
 
 

P/ le Préfet du Calvados et par subdélégation 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté, 

- hiérarchique auprès du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Relance -Direction Générale des Entreprises (DGE) - Mission des services 

 à la Personne (MISAP) - Télédoc 315 - 6 rue Louise Weiss 75 703 PARIS Cedex 13 

- contentieux auprès du tribunal administratif – 3, rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 CAEN Cedex 4 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application : télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr 

 

 

 

 

 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - 14-2020-11-09-002 - Arrêté préfectoral du 9 novembre
2020 portant récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne -OSP-HAMELIN ARNAUD-SAP888245040 19



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi

14-2020-11-09-005

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne

-OSP-MEKDACHI WAEL-SAP794075317 
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Unité départementale du Calvados - 3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 HEROUVILLE SAINT CLAIR Cedex 

Standard : 02 31 47 74 00 - http://travail-emploi.gouv.fr 

Direction Régionale  
des Entreprises, de la Concurrence,  
de la Consommation, du Travail  
et de l’Emploi de Normandie 

 
Unité départementale du Calvados 
3 place Saint Clair 
BP30004 
14201 Hérouville-Saint-Clair Cedex  

 
Services à la personne 
 
 

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020  
portant récépissé de déclaration d’un organisme 

 de services à la personne 
 enregistré sous le n° SAP/794075317 

et formulé conformément 
à l’article L.7232-1-1 du code du travail 

 

 
Le Préfet du Calvados 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

  
VU la demande de déclaration d’activités complète le 6 novembre 2020 concernant les services 

à la personne présentée par Monsieur MEKDACHI Wael, pour le compte de l’entreprise 

individuelle  MEKDACHI WAEL,  dont le siège social et l’établissement principal sont situés 

– 5 allée des Bouleaux – VILLONS LES BUISSONS - (14610), numéro SIREN 795 224 823 

et numéro de SIRET 794 075 317 00022, 

 

VU les articles L.7231-1 L.7233-2, R.7232-1 à R.7232-22, D. 7231-1 et D7233-1 à D.7233-5 

du code du travail, 
 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’Unité départementale du Calvados de la Direccte 

de Normandie, 

 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1 L’entreprise individuelle MEKDACHI WAEL, est déclarée pour la fourniture de 

services à la personne en mode prestataire. 

 

ARTICLE 2 : Le numéro de déclaration attribué est : SAP/794075317 
 

ARTICLE 3 :L’entreprise individuelle MEKDACHI WAEL a déclaré effectuer les activités 

suivantes à l’exclusion de toute autre : 

   

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

ARTICLE 4 : l’activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif, 

ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 

du code de la sécurité sociale. 
 
ARTICLE 5 : Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées 
devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité départementale du 
Calvados qui modifiera le récépissé initial. 
 

ARTICLE 6 : La présente déclaration qui prend effet à compter du 6 novembre 2020 est 

valable pour une durée illimitée dans le temps (articles L. 7232-1-1 à L. 7232-8 et articles 

R7232-16 à R 7232-22 du code du travail).  

 

ARTICLE 7 : L’organisme déclaré doit produire un tableau et bilan statistique annuel de 

l’activité exercée et les états trimestriels de l’année en cours, sous peine de retrait de la 

déclaration. 
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ARTICLE 8 : Le récépissé de déclaration de l’entreprise individuelle MEKDACHI WAEL en 
qualité d’organisme de services à la personne peut être retiré à la structure dans les conditions 
fixées aux articles R 7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Calvados. 
 
 
 
 
Fait à Hérouville Saint Clair, le 9 novembre  2020 

 
 
 

    P/ le Préfet du Calvados et par subdélégation 

 
 

 

 

 

 

 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté, 

- hiérarchique auprès du Ministère de l’Economie et des Finances -Direction Générale des Entreprises (DGE) - Mission des services à la Personne 

(MISAP) - Télédoc 315 - 6 rue Louise Weiss 75 703 PARIS Cedex 13 

- contentieux auprès du tribunal administratif – 3, rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 CAEN Cedex 4 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application : télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr 
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Direction Régionale  
des Entreprises, de la Concurrence,  
de la Consommation, du Travail  
et de l’Emploi de Normandie 

 
Unité départementale du Calvados 
3 place Saint Clair 
BP30004 
14201 Hérouville-Saint-Clair Cedex  

 
Services à la personne 
 
 

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020  
portant récépissé de déclaration d’un organisme 

 de services à la personne 
 enregistré sous le n° SAP/890225444 

et formulé conformément 
à l’article L.7232-1-1 du code du travail 

 

 
Le Préfet du Calvados 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 
VU la demande de déclaration d’activités complète le 2 novembre 2020 concernant les 
services à la personne présentée par Monsieur LIOTIER Christophe pour le compte de 
l’entreprise individuelle LIOTIER CHRISTOPHE, dont le siège social et l’établissement principal 
sont situés, 12 rue de Budapest –BLAINVILLE SUR ORNE (14550), numéro SIREN 890225444 
 
VU les articles L.7231-1 L.7233-2, R.7232-1 à R.7232-22, D. 7231-1 et D7233-1 à D.7233-5 du 
code du travail,  
 
SUR PROPOSITION de la Directrice de l’Unité départementale du Calvados de la Direccte de 
Normandie, 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 : l’entreprise individuelle LIOTIER CHRISTOPHE, est déclarée pour la fourniture de 
services à la personne en mode prestataire. 
 
ARTICLE 2 : Le numéro de déclaration attribué est : SAP/890225444 
 
ARTICLE 3 : l’entreprise individuelle LIOTIER CHRISTOPHE, a déclaré effectuer les activités 
suivantes à l’exclusion de toute autre : 
 
- Assistance informatique à domicile 
 
ARTICLE 4 : l’activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif, 
ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
ARTICLE 5 : Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées 
devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité départementale du 
Calvados qui modifiera le récépissé initial. 
 
ARTICLE 6 : La présente déclaration qui prend effet à compter du 2 novembre 2020 est 
valable pour une durée illimitée dans le temps (articles L. 7232-1-1 à L. 7232-8 et articles 
R7232-16 à R 7232-22 du code du travail).  
 
ARTICLE 7 : L’organisme déclaré doit produire un tableau et bilan statistique annuel de 
l’activité exercée et les états trimestriels de l’année en cours, sous peine de retrait de la 
déclaration. 
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ARTICLE 8 : Le récépissé de déclaration de l’entreprise individuelle LIOTIER CHRISTOPHE, en 
qualité d’organisme de services à la personne peut être retiré à la structure dans les 
conditions fixées aux articles R 7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Calvados. 
 
 
 
Fait à Hérouville Saint Clair, le 9 novembre 2020 
 
 
 

P/ le Préfet du Calvados et par subdélégation 

 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté, 

- hiérarchique auprès du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Relance -Direction Générale des Entreprises (DGE) - Mission des services 

 à la Personne (MISAP) - Télédoc 315 - 6 rue Louise Weiss 75 703 PARIS Cedex 13 

- contentieux auprès du tribunal administratif – 3, rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 CAEN Cedex 4 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application : télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr 

 

 

 

 

 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - 14-2020-11-09-003 - Arrêté préfectoral du 9 novembre
2020 portant récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne- OSP-LIOTIER CHRISTOPHE -SAP890225444 25



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi

14-2020-11-09-004

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la

personne-OSP- VIOT EMMANUELLE -SAP890053937

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - 14-2020-11-09-004 - Arrêté préfectoral du 9 novembre
2020 portant récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne-OSP- VIOT EMMANUELLE -SAP890053937 26



 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte) 
Unité départementale du Calvados - 3 place Saint-Clair - BP 30004 - 14201 HEROUVILLE SAINT CLAIR Cedex 

Standard : 02 31 47 74 00 - http://travail-emploi.gouv.fr 

Direction Régionale  
des Entreprises, de la Concurrence,  
de la Consommation, du Travail  
et de l’Emploi de Normandie 

 
Unité départementale du Calvados 
3 place Saint Clair 
BP30004 
14201 Hérouville-Saint-Clair Cedex  

 
Services à la personne 
 
 

Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020  
portant récépissé de déclaration d’un organisme 

 de services à la personne 
 enregistré sous le n° SAP/890053937 

et formulé conformément 
à l’article L.7232-1-1 du code du travail 

 

 
Le Préfet du Calvados 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 
VU la demande de déclaration d’activités complète le 2 novembre 2020 concernant les 
services à la personne présentée par Madame VIOT Emmanuelle pour le compte de 
l’entreprise individuelle VIOT EMMANUELLE, dont le siège social et l’établissement principal 
sont situés, 11 rue Pierre de Chauvin -HONFLEUR (14600), numéro SIREN 890053937 
 
VU les articles L.7231-1 L.7233-2, R.7232-1 à R.7232-22, D. 7231-1 et D7233-1 à D.7233-5 du 
code du travail,  
 
SUR PROPOSITION de la Directrice de l’Unité départementale du Calvados de la Direccte de 
Normandie, 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 : l’entreprise individuelle VIOT EMMANUELLE, est déclarée pour la fourniture de 
services à la personne en mode prestataire. 
 
ARTICLE 2 : Le numéro de déclaration attribué est : SAP/890053937 
 
ARTICLE 3 : l’entreprise individuelle VIOT EMMANUELLE, a déclaré effectuer les activités 
suivantes à l’exclusion de toute autre : 
 
- Entretien de la maison et des travaux ménagers  
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
 
ARTICLE 4 : l’activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif, 
ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 
du code de la sécurité sociale. 
 
ARTICLE 5 : Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées 
devra faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité départementale du 
Calvados qui modifiera le récépissé initial. 
 
ARTICLE 6 : La présente déclaration qui prend effet à compter du 2 novembre 2020 est 
valable pour une durée illimitée dans le temps (articles L. 7232-1-1 à L. 7232-8 et articles 
R7232-16 à R 7232-22 du code du travail).  
 
ARTICLE 7 : L’organisme déclaré doit produire un tableau et bilan statistique annuel de 
l’activité exercée et les états trimestriels de l’année en cours, sous peine de retrait de la 
déclaration. 
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ARTICLE 8 : Le récépissé de déclaration de l’entreprise individuelle VIOT EMMANUELLE, en 
qualité d’organisme de services à la personne peut être retiré à la structure dans les 
conditions fixées aux articles R 7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Calvados. 
 
 
 
Fait à Hérouville Saint Clair, le 9 novembre 2020 
 
 
 

P/ le Préfet du Calvados et par subdélégation 

 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté, 

- hiérarchique auprès du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Relance -Direction Générale des Entreprises (DGE) - Mission des services 

 à la Personne (MISAP) - Télédoc 315 - 6 rue Louise Weiss 75 703 PARIS Cedex 13 

- contentieux auprès du tribunal administratif – 3, rue Arthur Leduc – BP 25086 – 14050 CAEN Cedex 4 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application : télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr 
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Arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 fixant la

composition de la commission de conciliation en matière

d'urbanisme
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Arrêté préfectoral instituant le comité local de cohésion
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Sous-préfecture de Lisieux

14-2020-11-06-002

Arrêté préfectoral constatant la dissolution du SIAEP

Fontaine Ménage
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